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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
du Conseil métropolitain de Dijon métropole

Séance du jeudi 15 décembre 2022

Président : Monsieur REBSAMEN

Secrétaire de séance : Monsieur HOAREAU

Convocation envoyée le 8 décembre 2022

Nombre de membres du Conseil métropolitain : 86
Nombre de membres en exercice : 86

Nombre de présents participant au vote : 61
Nombre de procurations : 15

Membres présents :
Monsieur François REBSAMEN  
Monsieur Pierre PRIBETICH  
Monsieur Thierry FALCONNET  
Madame Nathalie KOENDERS  
Monsieur Rémi DETANG  
Monsieur Jean-François DODET  
Madame Françoise TENENBAUM  
Monsieur Jean-Patrick MASSON  
Monsieur François DESEILLE  
Monsieur Dominique GRIMPRET  
Madame Danielle JUBAN  
Monsieur Jean-Claude GIRARD  
Monsieur Philippe LEMANCEAU  
Monsieur Antoine HOAREAU  
Monsieur Nicolas BOURNY  
Madame Céline TONOT  
Monsieur Hamid EL HASSOUNI  
Madame Brigitte POPARD  
Madame Christine MARTIN  
Madame Océane CHARRET-GODARD  
Monsieur Denis HAMEAU  

Madame Nuray AKPINAR-ISTIQUAM  
Monsieur Laurent GOBET  
Madame Dominique MARTIN-GENDRE  
Madame Karine HUON-SAVINA  
Monsieur Nicolas SCHOUTITH  
Monsieur Jean-Philippe MOREL  
Madame Kildine BATAILLE  
Monsieur Christophe AVENA  
Monsieur Christophe BERTHIER  
Monsieur Georges MEZUI  
Monsieur Massar N'DIAYE  
Monsieur Jean-François COURGEY  
Madame Caroline JACQUEMARD  
Monsieur Laurent BOURGUIGNAT  
Monsieur Bruno DAVID  
Madame Stéphanie MODDE  
Monsieur Olivier MULLER  
Monsieur Patrice CHATEAU  
Madame Ludmila MONTEIRO  
Monsieur Lionel SANCHEZ  
Monsieur Patrick AUDARD  

Monsieur Léo LACHAMBRE  
Madame Hana WALIDI-ALAOUI  
Monsieur Samuel LONCHAMPT  
Monsieur Gérard HERRMANN  
Monsieur Jean DUBUET  
Monsieur Patrick CHAPUIS  
Madame Anne PERRIN-LOUVRIER  
Monsieur Jean-marc GONÇALVES  
Monsieur Jean-Michel VERPILLOT  
Madame Catherine PAGEAUX  
Monsieur Patrick BAUDEMENT  
Madame Monique BAYARD  
Madame Catherine GOZZI  
Monsieur Philippe SCHMITT  
Madame Isabelle PASTEUR  
Monsieur Frédéric GOULIER  
Monsieur Philippe BELLEVILLE  
Monsieur Adrien GUENE  
Monsieur Cyril GAUCHER  

Membres absents :

Monsieur Guillaume RUET

Monsieur Emmanuel BICHOT

Madame Laurence GERBET

Madame Bénédicte PERSON-PICARD

Madame Catherine VICTOR

Madame Dominique BEGIN-CLAUDET

Monsieur Jacques CARRELET DE LOISY

Madame Céline RABUT

Madame Noëlle CAMBILLARD

Madame Stéphanie GRAYOT-DIRX

Madame Sladana ZIVKOVIC pouvoir à Monsieur Hamid EL HASSOUNI

Madame Claire TOMASELLI pouvoir à Monsieur Pierre PRIBETICH

Madame Marie-Hélène JUILLARD-RANDRIAN pouvoir à Monsieur François DESEILLE

Madame Nadjoua BELHADEF pouvoir à Monsieur Antoine HOAREAU

Madame Stéphanie VACHEROT pouvoir à Madame Françoise TENENBAUM

Monsieur Marien LOVICHI pouvoir à Madame Kildine BATAILLE

Madame Lydie PFANDER-MENY pouvoir à Monsieur Christophe BERTHIER

Monsieur Stéphane CHEVALIER pouvoir à Madame Danielle JUBAN

Madame Céline RENAUD pouvoir à Monsieur Laurent BOURGUIGNAT

Madame Claire VUILLEMIN pouvoir à Monsieur Jean-Philippe MOREL

Monsieur David HAEGY pouvoir à Monsieur Denis HAMEAU

Monsieur Gaston FOUCHERES pouvoir à Madame Anne PERRIN-LOUVRIER

Monsieur Jean-Marc RETY pouvoir à Madame Céline TONOT

Monsieur Didier RELOT pouvoir à Madame Christine DOS SANTOS ROCHA

Monsieur Stéphane WOYNAROSKI pouvoir à Monsieur Jean-marc GONÇALVES
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OBJET : ECOLOGIE URBAINE ET SERVICES D'INTERET COLLECTIF
ECOSYSTEM - Conclusion d'un contrat relatif  à la prise en charge des Déchets
d’Équipements  Électriques  et  Électroniques  ménagers  (DEEE)  et  résiliation  du
contrat avec OCAD3E

Dans le cadre du service public de la gestion des déchets, une collecte séparée notamment, des
déchets d’équipements électriques et électroniques ménagers relevant des catégories 1, 2, 4, 5, 6
et 8 mentionnées au II de l'article R. 543-172 du code de l’environnement, a été mise en place par
Dijon métropole.

L’arrêté  du  27  octobre  2021  portant  cahiers  des  charges des  éco-organismes,  des  systèmes
individuels et des organismes coordonnateurs de la filière à responsabilité élargie du producteur
des équipements électriques et électroniques modifie, à compter du 1er juillet 2022, l’organisation
des relations contractuelles et financières entre les collectivités territoriales et leurs groupements
d’une part, et les éco-organismes et l’organisme coordonnateur de la filière à responsabilité élargie
du producteur des équipements électriques et électroniques (ci-après la « Filière »), d’autre part,
quant  à  la  prise  en  charge  des  coûts  de  collecte  des  déchets  d’équipements  électriques  et
électroniques (ci-après « DEEE ») ménagers supportés par les collectivités, la reprise des DEEE
ménagers ainsi collectés par les collectivités et la participation financière des éco-organismes de la
Filière aux actions de communication des collectivités relatives aux équipements électriques et
électroniques ménagers.

La nouvelle réglementation, pour les collectivités ayant mis en place une collecte séparée des
DEEE ménagers, apporte à compter du 1er juillet 2022, notamment des changements tenants:

- au périmètre de la coordination de l’organisme coordonnateur,
- à la répartition des obligations de collecte des DEEE ménagers des éco-organismes agréés pour
une ou des mêmes catégories d’équipements électriques et électroniques,
- et au cocontractant des collectivités.

Ainsi, ce n’est plus l’organisme coordonnateur (OCAD3E) qui contracte avec Dijon métropole le
contrat  relatif  notamment  à  la  prise  en  charge  des  coûts  de  collecte  des  DEEE  ménagers
supportés Dijon métropole, à la reprise des DEEE ménagers et à la participation financière aux
actions  de  communication  de Dijon  métropole  mais  l’éco-organisme agréé  de  la  Filière  à  qui
incombe cette prise en charge et cette reprise. 

Désormais, ce n’est plus l’organisme coordonnateur (OCAD3E) qui contracte avec la collectivité le
ou les contrats relatifs à la prise en charge des coûts de collecte des DEEE ménagers supportés
par cette collectivité, à la reprise des DEEE ménagers ainsi collectés par elle et à la participation
financière  de  l’éco-organisme  aux  actions  de  communication  de  cette  collectivité  mais  l’éco-
organisme agréé de la Filière à qui incombe cette prise en charge et cette reprise. 

Lorsque plusieurs éco-organismes sont agréés pour une ou des mêmes catégories d’équipements
électriques et électroniques, chaque collectivité se voit indiquer l’éco-organisme (ci-après l’« Eco-
organisme Référent ») à qui il incombera de prendre en charge les coûts de collecte des DEEE
ménagers relevant de cette ou ces catégories supportés par cette collectivité, la reprise des DEEE
ainsi collectés par elle et la participation financière aux actions de communication relatives aux
équipements électriques et électroniques ménagers qu’elle met en œuvre. 

Lorsque plusieurs éco-organismes sont agréés pour une ou des mêmes catégories d’équipements
électriques et  électroniques,  c’est  avec cet  Eco-organisme Référent  que la  collectivité  conclut
désormais  le  contrat  relatif  à  la  prise  en  charge  des  coûts  de collecte  des  DEEE ménagers
supportés  par  la  collectivité,  la  reprise  des  DEEE  ménagers  ainsi  collectés  par  elle  et  la
participation financière de l’éco-organisme aux actions de communication qu’elle met en œuvre. 

Toutefois, la réglementation applicable prévoit également désormais qu’en cas de pluralité d’éco-
organismes  agréés  pour  une  ou  plusieurs  mêmes  catégories  d’équipements  électriques  et
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électroniques ménagers, le contrat susvisé est signé non seulement par l’Eco-organisme Référent
de  la  collectivité  mais  également  par  l’autre  (ou  les  autres)  éco-organisme  qui  s’engage  à
poursuivre  l’exécution  du  contrat  dès  lors  qu’il  serait  désigné  par  l’organisme  coordonnateur
comme étant  tenu  d’assurer  la  prise  en  charge  des  coûts  de  collecte  des  DEEE  ménagers
supportés par la collectivité et la reprise des DEEE ménagers collectés par elle. 
OCAD3E a été agréée, par arrêté ministériel du 15 juin 2022 pour répondre aux exigences du
cahier  des  charges  annexé  (Annexe  III)  à  l’arrêté  du  27  octobre  2021  précité,  jusqu’au  31
décembre 2027 et ce, à compter du 1er juillet 2022. 

ECOLOGIC et ecosystem ont été chacune agréées notamment en qualité d’éco-organisme de la
Filière pour les équipements électriques et électroniques ménagers relevant des catégories 1, 2, 4,
5, 6 et 8 mentionnées au II de l'article R. 543-172 du code de l’environnement (ci-après les «
DEEE, hors déchets issus des lampes »). 
Dijon métropole souhaite maintenir son plan d’action visant à améliorer la propreté de son territoire
ce qui inclut le recyclage des déchets d’équipements électriques et électroniques ménagers. 

Ce plan vise à : 
- Répondre à l’urgence environnementale, en recyclant et en mettant en place une collecte

séparée des déchets d’équipements électriques et électroniques ménagers relevant des
catégories  1,  2,  4,  5,  6  et  8  mentionnées  au  II  de  l'article  R.  543-172  du  code  de
l’environnement ;

- Améliorer la qualité du service rendu aux usagers ;
- Améliorer l’image de Dijon métropole ;
- Sensibiliser la population à la question du recyclage des déchets d’équipements électriques

et électroniques ménagers, notamment via des actions de prévention et de communication.

Dans ce cadre, Dijon métropole souhaite conclure, un nouveau contrat relatif à la prise en charge
des DEEE, hors déchets issus des lampes, collectés dans le cadre du service public de gestion
des  déchets  et  à  la  participation  financière  aux  actions  de  prévention,  communication  et
sécurisation afin de prendre en compte la nouvelle réglementation applicable à compter du 1er
juillet 2022.

Le Conseil,
après en avoir délibéré, décide :

- de prendre acte de la cessation, à compter du 30 juin 2022 à minuit, de la convention intitulée «
Convention  de  collecte  séparée  des  Déchets  d’Equipements  Electriques  et  Electroniques
ménagers (DEEE) Version 2021 » anciennement conclue avec OCAD3E ;

-  d’  autoriser Monsieur le Président à signer avec OCAD3E l’acte intitulé « Acte constatant la
cessation  de  la  convention  de  collecte  séparée  des  Déchets  d’Equipements  Electriques  et
Electroniques ménagers (DEEE) Version 2021 » dont un exemplaire est annexé à la présente
délibération ;

- d’ approuver le contrat intitulé « Contrat relatif à la prise en charge des Déchets d'Equipements
Electriques  et  Electroniques  ménagers  (DEEE)  collectés  dans  le  cadre  du  service  public  de
gestion des déchets et à la participation financière aux actions de prévention, communication et
sécurisation - Version Juillet 2022 » ;

- d’ autoriser Monsieur le Président à signer le contrat intitulé « Contrat relatif à la prise en charge
des  Déchets  d'Equipements  Electriques  et  Electroniques  ménagers  (DEEE)  collectés  dans  le
cadre du service public de gestion des déchets et  à la participation financière aux actions de
prévention, communication et sécurisation - Version Juillet 2022 », qui prendra effet de manière
rétroactive  à  compter  du  1er  juillet  2022  et  dont  un  exemplaire  est  annexé  à  la  présente
délibération,  avec ECOSYSTEM en présence de ECOLOGIC qui  intervient  audit  contrat  en le
cosignant afin de souscrire l’engagement prévu à l’article 5 dudit contrat.
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SCRUTIN POUR : 76 ABSTENTION : 0

CONTRE : 0 NE SE PRONONCE PAS : 0

DONT 15 PROCURATION(S)

Le secrétaire,
Monsieur HOAREAU

#signature1#

Le Président,
Monsieur REBSAMEN

#signature2#
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